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 Juillet 

Mot de la présidente 

Tout d’abord, je désire vous 
souhaiter une très bonne année 
2023, agrémentée de 
rencontres riches en partage et 
de projets structurants pour 
votre communauté. Nous 
démarrons cette nouvelle année 
dans des conditions plus 
« normales », ce qui devrait 
nous permettre d’envisager 
quelques nouvelles réalisations.   

Notre équipe, petite mais 
efficace, travaille actuellement à 
la planification de l’année et à la 
préparation de notre prochain 
événement.  

Patrick, Martin et Sylvie 
planchent sur les divers 
dossiers qui mettront notre 
réseau en lumière:  

• l’élaboration du plan de 
promotion pour le réseau;  

• l’accompagnement des 
membres et l’organisation 
de rencontres; 

• le développement du réseau 
qui continue de grandir; 

• la préparation du Congrès et 
de l’assemblée générale, 
etc.  

   

Du côté du ministère des 
Transports et de la Mobilité 
durable, 2023 sera l’année de 
discussion pour le 
renouvellement de l’entente de 
partenariat 2024-2027.  

Nous aurons diverses étapes à 
réaliser, dont la mise en jour de 
notre plan triennal. Vous serez 
consultés au cours de l’année à 
ce sujet.  

D’autre part, dans ce bulletin, 
vous pourrez lire l’article sur la 
nouvelle loi sur l’hébergement 
touristique. Si vous n’avez pas 
encore réfléchi à cette question 
sur votre territoire et que vous 
devez adopter des règles de 
zonage, ne tardez pas, car vous 
avez jusqu’au 25 mars prochain.    

En terminant, je vous rappelle 
que le concours prix Inspiration 
sera lancé d’ici quelques jours 
et que c’est un bon moment 
pour présenter et faire rayonner 
vos réalisations! 

Bonne lecture,   

   Ghislaine M.-Hudon 

Partagez-nous vos plus beaux clichés de l’hiver !! 

Jusqu’au 20 oct. : Les  grands rendez-

vous cyclistes de Charlevoix  

30 mai au 1er juin : Festival d’escalade 

de montagne a  Saint-Sime on 
 

 

Dans ce bulletin 

 

Lancement de la  

10e édition du 

concours  

Prix Inspiration 

 

Vivre avec les 

hébergements 

touristiques AirBnb 

 

En route vers la 

campagne de 

promotion 2023 

Plus qu’un label, une alliance  
        entre sécurité et vitalité! 

Sacré-Coeur Nicolet Les Escoumins La Sarre Forestville 
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Vivre avec les hébergements touristiques AirBnb 
La présence d’hébergement de location, tel qu’offert sur l’application 

AirBnb, peut amener certains enjeux dans les municipalités. En plus des 

désagréments liés au bon voisinage, elle peut aussi accentuer la crise 

immobilière qui secoue encore le Québec. Afin de répondre aux besoins 

de mise à jour de la réglementation en hébergement touristique, le 

gouvernement du Québec a apporté certains changements sur la Loi sur 

l’hébergement touristique. Voici quelques points qui ressortent des 

changements apportés le 1er septembre dernier : 
 

• La définition d’hébergement touristique a été changée pour inclure 

toute unité d’hébergement offerte à des touristes contre 

rémunération pour une durée de moins de 31 jours; 

• Les personnes souhaitant exploiter un hébergement touristique doivent obtenir un avis de la municipalité 

indiquant que le projet est conforme à la réglementation à cet égard, et ce, en amont du dépôt d’une 

demande d’enregistrement auprès de la Corporation de l’industrie touristique du Québec (CITQ); 

• Il ne sera plus possible d’interdire l’exploitation d’hébergement touristique dans une résidence principale à 

partir du 25 mars 2023. Néanmoins, les municipalités souhaitant déroger à cette règle peuvent encore adopter 

des restrictions dans leur règlement de zonage ou dans leur règlement sur les usages conditionnels avant le 25 

mars 2023 prochain. 
 

Il s’agit pour plusieurs d’un dossier qui a déjà causé des maux de tête. Dans ce cadre, l’Union des municipalités du 
Québec a conçu un guide pratique, qui contient notamment quelques exemples fictifs pour mieux expliquer certains 
aspects de la réglementation. Si vous êtes parmi les municipalités affectées par cet enjeu, nous vous invitons à le 
consulter et à contacter monsieur Jean-François Sabourin, conseiller aux politiques à l’UMQ, pour toutes vos 
questions sur ce dossier. 

En route vers la campagne de promotion 2023 

Il y a quelques semaines, nous avons fait le point sur notre campagne de promotion menée sur les réseaux sociaux. 

Parmi les résultats, nous avons constaté que la promotion "Un Village-relais, c'est" a été un grand succès. Depuis 

avril dernier, cette série de publications sur les municipalités de notre réseau a rendu hommage à chacun de nos 

membres, à leurs attraits et à leur population. Au final, nous avons réussi à rejoindre plus de 80 000 internautes, 

entre avril et septembre, grâce à ces publications. 
 

Pour notre prochaine campagne, nous voulons ramener cette formule et cette fois, mettre les commerçants du 

réseau sous les projecteurs. Bien que la campagne marketing dans son ensemble soit encore à l'étape de la 

planification, nous pouvons déjà vous révéler notre intention de vouloir porter une attention particulière aux 

services sur nos réseaux sociaux. Nous préparerons des articles en utilisant une formule semblable à la 

promotion "Un Village-relais, c'est" pour rendre hommage aux partenaires commerciaux des Villages-relais. 

http://www.villages-relais.qc.ca
https://www.villages-relais.qc.ca/infolettre
https://www.facebook.com/villagesrelais/
https://www.instagram.com/federationvillagesrelais/
https://umq.en1clic.ca/emailredirect.html?emailSentId=2001371&redirectUrl=http%3A%2F%2Fwww2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca%2FdynamicSearch%2Ftelecharge.php%3Ftype%3D5%26file%3D2021C30F.PDF&key=B887C6AE9BE1DFEB28E7558AFD62D961776149817234AADEB2CDDB7674A8BCDB
https://umq.en1clic.ca/emailredirect.html?emailSentId=2001371&redirectUrl=http%3A%2F%2Fwww2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca%2FdynamicSearch%2Ftelecharge.php%3Ftype%3D5%26file%3D2021C30F.PDF&key=B887C6AE9BE1DFEB28E7558AFD62D961776149817234AADEB2CDDB7674A8BCDB
https://umq.qc.ca/wp-content/uploads/2022/10/umqguidehebergement2022.pdf
mailto:jfsabourin@umq.qc.ca
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Lancement de la 10e édition des Prix Inspiration 

Thématiques  

• Promotion 

touristique  ou achat 

local 

• Aménagement des 

espaces publics afin 

de les rendre 

sécuritaires et/ou 

accessibles 

• Événement culturel, 

sportif ou touristique 

• Activités d’animation 

commerciale 

• Projets pour réduire 

l’empreinte 

écologique 

• Toute autre initiative 

 

Prix Municipalité/Organisme 

Attractivité territoriale, animation 

et/ou tenue d’événement     
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Prix Commerce-Ambassadeur 

Développement et/ou promotion du 

commerce et de ses services 

Thématiques 

• Aménagement des 

lieux 

• Ajout de services 

• Approche pour le 

maintien ou 

recrutement de 

personnel 

 

• Promotion et 

dynamisme sur le web 

(médias sociaux, site, 

etc.)  

• Toute autre initiative 

Pour une 10e année consécutive, la Fédération des Villages-relais du Québec, en partenariat avec le ministère  

des Transports et de la Mobilité durable, lance son concours des Prix Inspiration. C'est une excellente occasion 

pour les partenaires du réseau de se faire connaître et de recevoir la reconnaissance de leurs efforts.  

Que votre projet soit grandiose ou plus modeste dans sa portée, tous les projets de toutes les tailles ont le 

potentiel d’être récompensés dans le cadre de notre concours.  
 

Bien que nous sommes restés avec certaines thématiques déjà connus, comme l’attractivité territoriale par 

exemple, nous les avons cependant conjugués avec une approche tournant autour de la promotion et de 

l’interaction dynamique avec le public, que ce soit via un projet d’animation commerciale ou  

de campagne de promotion sur les réseaux sociaux.  
 

Ci-bas, vous trouverez la liste des thématiques qui sont priorisées cette année. 

Les inscriptions pour le concours débuteront à partir du 30 janvier 2023. Pour en savoir plus, nous vous invitons à 

vous rendre dans la section "Participer" du villages-relais.qc.ca, où les détails et critères d'admissibilité y sont 

détaillés. Nous vous rappelons aussi que la liste des projets participants et des lauréats des dernières années est 

toujours disponible sur notre site web. Il s’agit de l’endroit parfait pour aller vous inspirer pour votre candidature. 

 

 

Si vous avez besoin d’information ou si vous rencontrez des difficultés avec l'inscription,  

nous vous invitons à nous contacter directement au projet@villages-relais.qc.ca,  

il nous fera plaisir de vous guider. 

http://www.villages-relais.qc.ca
https://www.villages-relais.qc.ca/infolettre
https://www.facebook.com/villagesrelais/
https://www.instagram.com/federationvillagesrelais/

